
La société AA Transactions choisit de vous accompagner en fixant ses honoraires de
négociation à 5 000 € TTC quel que soit le prix net vendeur du bien vendu.

Transparence et Simplicité : En fixant un forfait de 5 000 € TTC, notre société offre une

structure tarifaire simple et transparente. Cela évite toute confusion ou complexité liée au

calcul des honoraires en fonction du prix de vente du bien.

Accessibilité Financière : Un forfait de 5 000 € TTC peut être perçu comme plus

abordable pour les clients, quelle que soit la valeur du bien immobilier à vendre. Dans un

marché difficilement lisible, nous espérons que ce montant forfaitaire permettra au plus

grand nombre de nous contacter pour bénéficier d’un accompagnement professionnel. 

Alignement avec les Estimations : Le choix de fixer les honoraires à 5 000 € TTC est

également motivé par le fait que de nombreuses estimations immobilières mentionnent

des prix ne tenant pas compte des honoraires parfois importants à ajouter lors de la

commercialisation. Ainsi, en alignant nos honoraires sur cette référence, nous sommes en

phase avec les attentes du marché.
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